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Retraite : nouvelle procédure
de demande de retraite pour
les fonctionnaires du MAAF
La  note  de  service  SG/SRH/SDDPRS/2016-715  du  12/09/2016
précise les nouvelles procédures de demande de retraite pour
les fonctionnaires du MAAF.

A compter du 1er octobre 2016, la réception de la demande de
pension des fonctionnaires relevant du ministère chargé de
l’agriculture est transférée au Service des retraites de
l’Etat (SRE), sauf les questions d’invalidité. Sont précisés
les compétences des différents acteurs intervenant dans la
nouvelle procédure (bureau des pensions au MAAF et SRE) ainsi
que  les  différents  délais  et  étapes  de  traitement  d’une
demande de retraite. Enfin, un rappel concerne le droit à
l’information en matière de retraite.

ns-retraite-nouvelle-procedure

.

Nous vous avions précédemment informés (ici) de ce changement
prévu de longue date.
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